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LA COPIE
DE SÉCURITÉ

VOICI LES NOUVEAUTÉS ET AMÉLIORATIONS CONTENU DANS VOTRE NOUVELLE VERSION DU 31 décembre 2012

Fermez le module CONSTRUC (écran bleu) et ouvrir le module IMPRIME (écran blanc)

CETTE MISE À JOUR N'INCLUS PAS LES INSTRUCTIONS FINALES DES GOUVERNEMENTS POUR PRODUIRE VOS T4 - RELEVÉ 1 :                                                                                            
-      Si vous prenez quand même la décision de faire vos T4 tout de suite, nous n'en garantissons pas les résultats.
-      Nous produirons la version finale dès que nous aurons les dernières informations des gouvernements, qui ne sauraient tarder.                                                         
-      Notez que TOUS les taux pour vos payes(sauf bien sure la CSST que vous devez entrer à la main) sont actifs et en date pour 2013.
-      Nous produirons la version finale dès que nous aurons les dernières informations des gouvernements.

Aussi : Ajout demandé par le Gouvernement provincial du calcul de la contribution SANTÉ à l'impôt provincial.
             Ajout des heures assurables et de la contribution santé  au journal de paye.
             Mise à jour automatique pour 2013 des exemptions de base (célibataire) fédérales et provinciales.
             Ajustement pour 2013 des taux suivants : CCQ - Impôt QC et CA - RRQ - Assurance Emploi et autre...    
             N'OULIEZ PAS DE FAIRE VOTRE CORRECTION MANUELLE DE VOS TAUX PÉRIODIQUES ET DE CHAQUE UNITÉ DE CSST 2013.
             .
             NOUVEAUTÉ: il est possible d'ajouter une référence sur vos chèques et sur un message à vos salariés sur leurs talons.
             En effet, au menu CARNET DE PAYE, il y a une colonne qui vous permet d'écrire vos messages.                                                                                                                                   

Nouvelle version du MANUEL D'UTILISATEUR (1er oct 2012) dans Démarrer - programmes - SIMPLE CONSTRUC - Manuel Simple Construc

MESURE DE PROTECTION DE L'IMPRIME :                                                                                                                                                                                                                                                                                            
-      S'il n'y a aucunes données au menu employeur-information du CONSTRUC, l'IMPRIME va produire une erreur.                                                                                                                                                                         
-      Ne soyez donc pas surpris si vous perdez vos données de licence dans IMPRIME : retournez seulement dans IMPRIME.                                                              
-      VOUS DEVREZ ENTRER VOTRE CLÉE AU COMPLET À NOUVEAU !!!
-      Nous avons également constaté que certains clients perdaient leurs clé-licence dans IMPRIME, il y a plusieurs causes:                                                                                                                
-      Vous avez fait une mise à jour avec des payes ouvertes, sauté plusieurs mises à jour, ouvert IMPRIME et CONSTRUC ensemble...
-      Si cela vous arrive, simplement ouvrir IMPRIME et entrer manuellement votre clé dans IMPRIME, sous l'icone licence de produit.

Correction de L'INTRANT MENSUEL sur les équipement de sécurité.

DAS ANNUEL DÉTAILLÉ SELON LA PÉRIODE :
-      Excellente source pour faire vos T4, il est maintenant possible de visualiser vos DAS et de les imprimer en détail annuellement.

AJOUT de la touche F1 (AIDE) dans le module IMPRIME:  Elle ouvre le manuel directement à la bonne section pour vous aider.

Les icones des modules IMPRIME et CONSTRUC NE DOIVENT PLUS COMPORTER D'ANNÉE à la fin.  Ex:  Imprime et NON Imprime 2012.
-      On minimise ainsi les répétitions de raccourci-icone qui mènent au même endroit. Veuillez effacer les dates à la fin de vos icones.

Cliquez sur COPIER et laissez travailler, puis quand terminé, cliquez sur QUITTER

LE LOGICIEL RÉCUPÈRE SEULEMENT LE DOSSIER sauve QUAND IL EST DIRECTEMENT DANS LE RÉPERTOIRE DE LA CLÉ.

Nous vous suggérons FORTEMENT de faire une copie de sécurité de vos données APRÈS chaque période de paye.
(Directement sur une clé USB ou sur un disque dur externe)

(sur votre clé, vous verrez un fichier SAUVE avec la date de votre mise à jour dessus.)

VOICI COMMENT FAIRE UNE COPIE DE SÉCURITÉ

Cliquez sur PARCOURIR, puis cliquez sur le répertoire de votre clé USB (Exemple:   F:/) puis sur ENTER-OK
Cliquez sur le coffre-fort (coin gauche en haut)

LAISSEZ LE DOSSIER sauve DIRECTEMENT SUR LA CLÉ, NE PAS LE METTRE DANS UN AUTRE DOSSIER (SOUS-RÉPERTOIRE)

Bonne installation !                    L'Équipe de LES LOGICIELS SIMPLES INC.

NE JAMAIS OUVRIR EN MÊME TEMPS LE CONSTRUC (ÉCRAN BLEU) ET L'IMPRIME (ÉCRAN BLANC) 
!!!   C'EST LE MÊME LOGICIEL : VOUS POURRIEZ ENDOMMAGER ET-OU PERDRE VOS DONNÉES   !!!

AVERTISSEMENT
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